Restructuration du cimetière

Reprise des concessions
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La restructuration du cimetière est nécessaire. Elle consiste d’une part en la reprise des concessions non renouvelées, qu’elles soient trentenaires ou cinquantenaires, et d’autres part en la reprise des concessions abandonnées même si celles-ci ont été concédées à perpétuité. 

La législation est très précise et très stricte à ce sujet et différencie nettement la procédure à appliquer pour les deux cas cités.

Pour la reprise des concessions à perpétuité et abandonnées, la procédure s’échelonne sur 3 ans. Elle débute par une enquête visant au préalable à retrouver des descendants qui sont alors informés, ce qui est la moindre des choses. Au terme des 3 années de procédure et après de multiples informations, constatations et délibérations, les concessions peuvent être reprises.

Par contre, la procédure est beaucoup plus simple pour la reprise des concessions à durée limitée (30 ou 50 ans). Le défaut de renouvellement vaut abandon et dans ce cas la loi ne fixe pas de règles applicables pour la procédure de reprise.

Le Conseil d’Etat (décision du 26/07/1985) précise que le maire n’est tenu :

· ni de prendre un arrêté concernant les concessions visées

· ni d’adresser à ce sujet des notifications aux familles

· ni d’aviser ces dernières des exhumations consécutives aux reprises.

Le Conseil d’Etat rappelle que les concessions venues à expiration habilitent les communes à reprendre « sans aucune formalité » les terrains objets de l’ancienne concession.

Les reprises peuvent être annoncées par voie d’affiche sans avoir à être notifiées aux intéressés.

Bien qu’il n’y ait pas d’obligation légale, rien n’empêche le maire dans un soucis de bonne administration de prendre des mesures de publication, d’informer les familles lorsqu’elles sont connues, de les aviser lors des exhumations.

Les concessions dont le délai est expiré sont nombreuses dans le cimetière. Il est bien sûr hors de question dans l’esprit du conseil de lancer les reprises sans qu’il y ait eu au préalable une information par tous les moyens possibles (bulletin municipal, journaux locaux, site internet de la commune, affichage sur les panneaux du cimetière et de la mairie).  Vous trouverez donc, ci-dessous, la liste des concessions non renouvelées qui seront prochainement considérées comme abandonnées si des descendants ou membres de la famille ne se manifestent pas en mairie afin de régulariser. 

Certaines de ces concessions sont très anciennes et les registres de la mairie sont parfois incomplets pour les très vieilles concessions. La numérotation des tombes a, par ailleurs, été plusieurs fois modifiée. Les personnes qui sont susceptibles de fournir des renseignements sur les concessions dont les noms suivent sont donc invitées à communiquer leurs informations à la mairie.   

Joël Baude

N°                              Personnes                                                                                      Durée           Début de concession          Expiration

	118
	BACHELET
	Lucien
	2
	30 ans
	24/01/1967
	24/01/1997

	98
	BOULANT
	René
	2
	30 ans
	16/07/1954
	16/07/1984

	126
	BOULANT née NOBECOURT
	Marguerite
	1
	30 ans
	08/03/1939
	08/03/1969

	60
	BOURGEOIS
	Suzanne & Maurice
	2
	30 ans
	14/10/1971
	14/10/2001

	243
	BOUTRY
	
	
	30 ans
	12/04/1952
	12/04/1982

	230
	CIRETTE
	 
	 
	30 ans
	29/08/1925
	29/08/1955

	72
	DEMARE
	Madeleine  & Georges
	2
	30 ans
	02/08/1976
	02/08/1906

	131
	FERRANT    GRUEL
	Louise     Georges & Jeanne
	1
	30 ans
	03/04/1959
	03/04/1989

	87
	FRERET  RIDEL
	
	
	30 ans
	01/01/1949
	01/01/1979

	53
	GRUEL  LEVIEUX
	Pierre & Camille
	
	30 ans
	10/02/1873
	10/02/2003

	222
	GRUYER   VALLEE   MORTREUIL
	Jean
	3
	30 ans
	18/03/1913
	01/03/2008

	178
	LELEU
	Léonie
	
	30 ans
	26/01/1897
	26/01/1927

	216
	LEONARD
	Denise  Anne  Charles
	3
	30 ans
	05/04/1942
	05/04/1972

	116
	LEQUEU   PICARD
	Georges   Jeanne
	
	30 ans
	19/02/1972
	19/02/2002

	64
	LEROUX
	Henri
	1
	30 ans
	02/01/1973
	02/01/2003

	172
	LETELLIER
	Jean-Baptiste
	
	30 ans
	08/11/1968
	08/11/1998

	112
	LIBERGE née ANCIOT
	
	1
	30 ans
	11/01/1965
	11/01/1995

	220
	MARMIGNON   HEBERT
	Louis   Clémence
	 
	30 ans
	10/02/1910
	01/01/1975

	142
	MARSOLLET
	Roger
	1
	30 ans
	10/09/1949
	10/09/1979

	238
	MULET
	Augustine
	 
	30 ans
	29/08/1935
	29/08/1965

	174
	PICARD veuve LETELLIER 
	Adolphine
	
	30 ans
	10/01/1972
	10/01/2002

	228
	PLICHON
	Ernest
	2
	30 ans
	14/10/1967
	14/10/1997

	150
	ROBERT
	Madeleine
	
	30 ans
	18/01/1951
	18/01/1981

	62
	ROSEY
	Marie
	1
	30 ans
	20/11/1972
	20/11/2002

	192
	SEIGNEZ
	Clément
	 
	30 ans
	27/02/1967
	27/02/1997

	171
	TOUZE
	Augustin & Julienne
	
	30 ans
	26/03/1952
	26/03/1982

	198
	TOUZE
	Augustine  
	 
	30 ans
	26/03/1956
	26/03/1986

	200
	VIVIER née BAZIN
	Marie
	
	30 ans
	03/02/1943
	03/02/2003
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